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Le mois de mars arrive, il ouvre la porte au printemps, en chassant l’hiver. Traditionnellement 
l’arrivée du printemps est l’occasion de faire un grand ménage et nettoyage dans nos maisons. 
Pour notre village il en est de même et la commission environnement nous invite toute, cette année 
encore, à faire un geste citoyen pour l’environnement en ramassant les divers détritus qui tous les 
ans « poussent » aux abords des routes, chemins et espaces de notre commune.  
Alors, pour fêter le printemps, ce 21 mars, chaussons nos bottes et enfilons nos gants…. 
 
 

La commission information 
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Mardi 10 Mars à 20h – débat sur le thème de "l'adolescence : une crise structurante ?" 

animé par Rose SITA, psychologue et thérapeute familiale qui répondra à toutes vos 
questions - au relais familles 6, rue Met Jacquet (entrée gratuite). Renseignements Relais 
Familles �  03 26 74 60 18. 

Mercredi 18 Mars de 10h à 11h – Conte musical «La porte qui claquait des dents » 
conte musical animé par Romain Changenot dans le cadre de l’animation L'Heure du conte, 
s'adresse à tous les âges;  petits comme les grands - sous le préau de l'école Camille Palseur 
de Loisy sur Marne - entrée gratuite - Renseignements Relais familles  �  03 26 74 60 18 

Samedi 21 Mars – Nettoyage de printemps de la commune 
Tous les volontaires seront les bienvenus - Rendez vous 9h00 sur la place devant la salle 
des associations  

Vendredi 27 Mars – Excursion salon ID Création à Reims organisée par l’association Loisir 
Détente - départ 12h45 devant la salle des Fêtes de Loisy, retour à 18h30,  
trajet et entrée 16 € - inscription (jusqu’au 12/03) Claudine Maurice �  03 26 74 00 40    
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Recensement militaire : Les jeunes gens et jeunes filles nés du 1er janvier au 31 mars 1993, et 
ayant atteint 16 ans doivent obligatoirement se faire recenser en mairie. 
Apporter le livret de familles et une pièce d’identité. 
Le certificat reçu sera à conserver précieusement pour présentation aux examens futurs. 
Cinéma : Il reste 16 places de cinéma (valables jusqu'au 31 mars 2009) en vente au Relais Familles de 
Loisy sur Marne au prix de 6,60 € la place (carte adhérente Familles Rurales nécessaire). Renseignements  
03 26 74 60 18. 
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Carnaval de l'Ecole! Comme tous les ans, le groupe 
Scolaire Camille Palseur, grâce au travail conjoint des parents 
d'élève et des instituteurs, a organisé le traditionnel spectacle 
de Carnaval le 31 janvier dernier. 
Les parents ont répondu présent, les chaises venant même à 
manquer dans notre salle des fêtes. Les enfants, des petits aux 
grands nous ont montré l'étendue de leur talent lors de cette 
représentation.  

Loisy sur Marne à l'honneur sur France 3 ��� �  Mercredi 
18 février Sandra Julien et Philippe le cameraman de FR3 
étaient à Loisy pour effectuer un reportage sur l'école de 
boxe. Qui a été diffusé lors des actualités régionales 19/20 sur 
FR3 le dimanche 22 février. Ce reportage après une 
présentation de Lucien Daubin, fondateur et entraîneur du 
club présente les activités de l’école de boxe crée en 2005 ; le 
Boxing Club de Loisy, montrant  le sérieux et l'enthousiasme 
de ces jeunes boxeurs. 
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Absents excusés : Eric NOIZET, Jean-Pierre COLLIN, Julie BRICHE  - Secrétaire de séance : Daniel LEROUX 
 

Le conseil municipal a décidé de 

- Approuver le compte rendu de la réunion du 28 janvier 2009 
- Voter le compte administratif 2008 présenté par le Maire  

 
COMPTE ADMINISTRATIF Dépenses Recettes Solde (+ ou -) 

Résultats propres 
à l’exercice 2008 370 800.03 €  481 792.44 € 110 992.41 € 

Résultats antérieurs  
reportés   197 069.84 €   + 197 069.84 €  

Section de 
Fonctionnement 

Résultat à affecter  =  + 308 062.25 € 
Résultats propres à 

l’exercice 2008 723 051.91 € 396 364.68 € =   - 326 687.23 € 
Solde antérieur  

reporté  43 062.58 €  - 43 062.58 € 
 

Section 
d’Investissement Solde global 

d’exécution   =   - 369 749.81 € 

  
- Affecter les résultats du compte administratif 2008 au budget 2009, comme suit : 

o Affectation en réserves (compte 1068) de la section d’investissement : + 308 062.25 € 
o Report en section de fonctionnement (ligne 002 en recettes) : 0.00 €  

- Approuver le compte de gestion 2008 du receveur arrêté aux mêmes sommes que le compte 
administratif 2008 de la Commune 

- Voter le compte administratif 2008 du budget annexe du lotissement le Grand Champ 
o Fonctionnement  

Dépenses 391 722.88 €   Recettes  763 340.67 € 
Soit un excédent de 371 617.79 € 

o Investissement 
Dépenses  378 760.40 €   Recettes  353 263.73 € 
Soit un déficit de 25 496.67 € 

- Soit un résultat cumulé de 346 121.12 € et affecté au budget général 
- Approuver le compte de gestion du receveur du budget annexe 2008 du lotissement le Grand 

Champ du receveur arrêté aux mêmes sommes que le compte administratif 2008 
- Maintenir les taux d’imposition des trois taxes au même niveau que ceux des années passées : taxe 

habitation – 12.13 %, taxe foncier bâti – 20.43 %, taxe foncier non bâti – 16.71 % 
- Ne pas passer de convention avec le représentant de l’Etat par laquelle la Commune s’engagerait à 

augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier  d’un versement anticipé 
du FCTVA dû au titre de 2008, dès 2009 pour relancer l’économie. L’engagement aurait été de 
240 000 € 

- Donner un avis favorable sur l’extension de réseaux souterrains destinés au raccordement de 
l’éolien de Maisons en Champagne et à l’alimentation de la ZAC de Loisy-sur-Marne. Une 
convention de servitude sera signée avec EDF pour effectuer les travaux d’enfouissement de ces 
réseaux moyenne tension sur le chemin rural dit de la Procession et du Toupat jusqu’à la RN4 

- Accepter le devis du SIEM concernant l’alimentation EDF de la propriété de Mr Alain Poulain à 
partir du réseau basse tension existant pour un montant de 1 050.00 € 

- Accepter le devis de vérification réglementaire des installations électriques des bâtiments 
communaux (église, école, salle des clubs, relais familles, salle des associations, salle des fêtes) 
auprès de la société APAVE de Reims pour un montant de 735.54 € TTC 

- Ne pas attribuer de subvention au Collège des Indes pour un séjour ski «  les Deux Alpes » (7 
élèves de Loisy) ainsi que pour un séjour à Dinslaken (2 élèves de Loisy) 

- Mettre à disposition des bâtiments communaux pour l’organisation d’un accueil de loisirs aux 
enfants de 3 à 15 ans à la demande de l’association Familles Rurales qui projette également 
l’ouverture d’un club « ados » pendant les périodes de vacances scolaires 

- Désigner 2 représentants à la Commission Communautaire de transferts de charges pour 
l’adhésion de nouvelles communes : Daniel CONRAUX et Claude MALAISE 

- Accepter le devis de l’entreprise Currien pour effectuer l’étanchéité de la toiture du groupe 
scolaire et du bâtiment communal attenant pour un montant total de 23 920.00 € TTC 

 

Le conseil municipal a pris connaissance  

- De la délibération du conseil général en date du 5 décembre 2008 sur les principes qui s’appliquent 
dès cette année dans ses relations financières avec les communes et les communautés pour les 
projets d’aménagement du territoire et d’investissement 

- Du problème de la défense incendie : le Maire est responsable de cette défense mais c’est  la 
communauté de communes de Vitry le François qui a la compétence sur les réseaux et les poteaux 
d’incendie. Les élus réfléchissent avec les professionnels à des systèmes alternatifs pour pallier aux 
défauts de réseaux. 

- Du compte rendu de la commission d’environnement et d’urbanisme du 6 février 2009 qui prévoit 
notamment un nettoyage de printemps sur notre territoire le samedi 21 mars prochain. Les 
volontaires seront les bienvenus. 
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Le symbole �  indique que l’intégralité de l’article est visible sur le site loisyinfo.canalblog.com 

 
Nos projets s'invitent au Salon!� � �Mardi 24 Février 2009, 
au salon de l'agriculture de Paris, le stand de la région 
Champagne - Ardenne était occupé par de nombreuses 
personnalités régionales, Monsieur Jean-Paul Bachy, Président 
de Région, Monsieur De Courson, Député-Maire, et de 
nombreux conseillers et maires les caméras tournaient, les flashs 
crépitaient, l'évènement semblait d'importance. 
Le président de la communauté de Communes et maire de Vitry 
le François, Jean-Pierre Bouquet s'apprêtait à signer le 
compromis de vente des terrains pour l'implantation de l'usine 

CIMV, avec le PDG Thierry Scholastique.  
Etaient également présents, Daniel Conraux, Maire de Loisy, 
Thierry Mouton, Conseiller Général, et Claude Malaise 
conseiller municipal et communautaire. Les loisyats présents 
ont eu une pensée en mémoire pour Jean-Luc Mathieu, 
initiateur du Projet. 
Cette usine permettra la création de 130 emplois directs, elle 
traitera 150000 tonnes de paille par an et fournira 130000 
tonnes de produits finis sous forme de pâte à papier, de 
lignines et de jus sucrés concentrés. Ce projet, celui de la 
maison de retraite, le lotissement en cours de construction nous 
permettent d'envisager l'avenir de notre village avec beaucoup 

optimisme malgré le climat ambiant. Et qui sait, ces bonnes nouvelles seront certainement source 
d'émulation pour d'autres à venir! 
Rentrée de "La truitelle" � � Cette année 2009 marque un tournant pour l'association  la Truitelle. 
En effet, quelques membres dévoués depuis la création de l'association ont décidé de "passer la main". 
Notre association, qui a atteint cette année sa majorité (18 ans), a toujours été très active par la conduite de 
beaucoup de manifestations. Un grand merci aux bénévoles qui ont contribué à cette réussite. 
Le 31 janvier 2009 a eu lieu l'assemblée générale. Monsieur Daniel Leroux, président en exercice et à 
l'origine de l'association, a présenté sa démission et a indiqué son intention de ne pas renouveler son 
mandat, l'organisation des manifestations lui étant trop lourde aujourd'hui. Un compromis a été trouvé pour 
que la société puisse continuer à vivre dans les meilleures conditions. (.../…) Ont été reconduit: - Daniel 

LEROUX président en attente 
d'un successeur - Jean Pierre 
CHEVALLIER vice président - 
Arnaud MOREAU Secrétaire - 
Yves MARTIN Secrétaire 
adjoint - Patrick JAQUINOT 
trésorier - Romain DESANLIS 
trésorier Adjoint (… /…) 


